
 COLLOQUE INTERNATIONAL
 LA CONVENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES 
TRAITES : BILAN ET PERSPECTIVES 50 ANS APRES 

SON ADOPTION

le 15 mars 2019 de 8h45 à 17h00
à l’IMAG

50 ans

       
   Bâtiment IMAG                                                                                                                                                               
   Université Grenoble Alpes                                                             
   700, avenue centrale
   38401 Saint Martin d’Hères      
   Contact: cesice@univ-grenoble-alpes
   Inscriptions: https://www.azur-colloque.fr/UGA/inscription/inscription/56/fr                                                                                                                    

Tarif personnes extérieures à l’UGA : 60 euros 
Validation de 6 heures au titre de la formation continue des avocats.


